
 

1 
 

 
 
 

 
 
Le Conseil Municipal se joint à moi pour vous souhaiter à tous une bonne et heureuse année 2015. 
Que cette année soit prospère et vous apporte la réussite dans vos actions. 
 
Toutes les réalisations ne peuvent être accomplies sans le soutien et le travail de l’équipe municipale qui 
m’entoure. 
Ces vœux sont l’occasion de faire le bilan de l’action écoulée et de vous présenter les projets pour l’année 
à venir. 
 

- Dans le domaine scolaire, les Temps d’Activités Périscolaires (TAP) ont été appliqués et ont fait 
l’objet de nouveaux emplois du temps avec des intervenantes complémentaires dans un but 
pédagogique pour le bien-être des élèves. 
Merci aux enseignantes, intervenantes et parents pour l’adaptation à cette nouvelle réforme qui a 
débuté à la rentrée scolaire 2014. 
 

- Des travaux de voiries ont été effectués : 
 
Rues Carnot et Saint Vincent : Enfouissement des réseaux électriques, changement du réseau 
d’eau potable et de certaines parties du réseau pluvial. Le fond de forme et la couche de roulement 
ont été rénovés en totalité.  
Le coût total de l’opération s’élève à 215 823 € TTC avec une subvention du Conseil Général de            
14 611 €. 
Merci aux riverains pour la gêne occasionnée durant ces travaux. 
 
Rues de Ville-en-Selve et de Chigny : La commission « voiries » a mis l’accent sur la sécurité en y 
apportant des aménagements. 
 

- La commission fleurissement a mis en place une nouvelle décoration dans le village et un 
réaménagement de plantations devant le kiosque.  
Merci à toute l’équipe de bénévoles. 
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D’autres travaux vont nous mobiliser pour 2015 : 
 

- Lotissement : Ouverture des plis des offres des entreprises pour les travaux de viabilisation du 
lotissement, analyse des offres en février pour un démarrage des travaux en avril. Certaines parties 
techniques ont été reprises en collaboration avec le cabinet de maîtrise d’œuvre, le GNAT. 
L’implantation d’une supérette est à l’étude sur la réserve foncière de 4 000 m² du lotissement. 
 

- Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) : Au vue de l’application de la loi ALUR, le POS (Plan d’Occupation 
des Sols) devient caduque. Nous devons ainsi réviser celui-ci en PLU, avec l’aide d’un bureau 
d’études et de toutes les instances administratives y afférentes. Un groupe de travail déjà constitué 
commencera les procédures au printemps. 
 

Je tiens à remercier toutes nos associations culturelles pour garder le lien intergénérationnel ainsi que 
nos associations professionnelles pour la protection de l’environnement et le développement 
économique de notre village. 
 
  Encore une bonne année et santé à tous. 
 

        Le Maire, Nicolas RULLAND 
 

 
 
 

 
Etaient présents : Tous les membres en exercice 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 AUTORISE le Maire à signer le devis estimatif des dépenses liées à l’éclairage public d’un montant de   
  56 000 € HT pour le lotissement « Les Bas de Ludes » sous la maîtrise d’ouvrage du SIEM. Celui-ci      
  subventionnant une partie de ces travaux, il reste à la charge de la commune, la somme de     
  43 102.50 € HT à financer. 

 FIXE le tarif pour les prestations de déneigement et de salage soit 52 € HT par heure. 
 REFUSE la création d’un poste d’adjoint technique 1ère classe. 

 DÉCIDE de ne pas verser l’IAT (Indemnité d’administration et de technicité) à l’adjoint technique         
  2ème classe. 

  Questions diverses :   
-  Point sur l’avancement des travaux du lotissement : le lancement de la consultation des entreprises 

pour la viabilisation des parcelles est programmé le 9 décembre prochain avec pour critères de 
jugement : prix 40 %, qualité 50 %, délais 10 %. 

 La remise des offres est fixée le 9 janvier 2015. Le démarrage des travaux VRD (Voirie, Réseaux,   
 Divers) est prévu courant mars 2015. 
 
- Lecture du courrier de M. et Mme Harry DUFAUT pour une demande d’installation d’un salon de 

coiffure sur la commune. 
 

-    La Cuche prévoit des travaux de curage du bassin de Chigny estimés à 20 000 € pour la part de    
 Ludes, à budgéter sur l’exercice 2015.  
 
-     Le conseil Municipal prend connaissance du non exercice du Droit de Préemption Urbain sur les         
 immeubles appartenant à :  - Mme Michèle BEUZART, sis 20 rue de Reims                                            
           - M. et Mme Jean-Pierre FORGET, sis 3 rue du Réservoir 

CONSEIL MUNICIPAL  COMPTE RENDU DU 24-11-14 
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-  M. et Mme LELEUX renoncent au projet initial d’achat d’une partie de l’école des filles. 
-  Résumé de la réunion d’information sur les TAP : présentation de l’équipe des intervenantes et des 
 activités proposées, échanges avec les parents d’élèves. Une intervenante supplémentaire       
 (Mme Laetitia DELABRUYÈRE) viendra en renfort les lundis et mardis, elle assure déjà ce 
 service les jeudis et vendredis. Mme Rachel AMÉ est nommée coordinatrice pour la préparation 
 des activités TAP.  
- Rappel des festivités de Noël : 

o La Commune de Ludes et l’Amicale des Sapeurs-Pompiers organisent autour du sapin 
basé au kiosque, une dégustation de vin chaud et chocolat chaud les vendredis 5 et         
19 décembre avec l’intervention de l’Harmonie de Ludes. 

o Un marché de Noël est programmé le 6 décembre de 13h à 19h et le 7 décembre de 10h à 
19h à la salle des fêtes.  

o un concert des chorales « La Luyate » et « A 4 Voix » aura lieu le 14 décembre à 15h30 à 
la salle des fêtes. 

 
- Un remerciement pour les bénévoles qui consacrent du temps à installer la crèche au kiosque. 

 

- Un concert/spectacle donné par le groupe VIVA, en quatuor, basé sur le violon, interprétant des 
musiques du monde, aura lieu le vendredi 27 mars à 20h30 à la salle des fêtes en collaboration avec 
la Commune de Ville-en-Selve. (entrée libre) 
 

- Les riverains de la rue de Puisieulx se plaignent de la vitesse excessive des véhicules. 
 

- La cérémonie des vœux du Maire aura lieu le vendredi 9 janvier 2015 à 18h30 à la salle des fêtes. 
         

        LE MAIRE, Nicolas RULLAND 
 

 
 

LA SOCIETE DE TIR. 
QUOI DE NEUF?.... 
 
 

2015 
devrait être une bonne Année ! 
 
Nous nous entraînons 
activement en vue des compétions à venir afin d'en 
améliorer nos performances. Nous préparons aussi nos 
diverses manifestations : 
 
 dimanche 28 Juin 2015 : 
       journée " Concours/ Portes ouvertes " 
       au stand avec BBQ ! 
 dimanche 08 Novembre 2015 : 
       " Bourse Militaria " à la salle des fêtes ! 

 
 

Nous vous y attendons encore plus nombreux. 
Merci aux généreux donateurs qui soutiennent le Club : 
commerçants, viticulteurs et artisans. 
 

MEILLEURS VOEUX A TOUS  
 

RDV sur www.tir-ludes.org pour plus d'informations. 

CLUB AVENTURE BIKE  
 
 
 
 
 
 
 
 
Le club Aventure Bike Ludes Reims a pour objectif de 
développer la pratique du cyclisme sous toutes ses 
formes. 
 

Il est actuellement composé d'une section enduro,       
une section descente (DH), une section randonnée vtt, 
une section de trial, une section dirt et une section route.  
 

Pour ses activités de DH, d'enduro, de trial et de dirt     
(le dirt de l'anglais dirt jumping est un sport alliant le 
cyclisme et la voltige), l'association dispose de terrains 
(à accès réglementé), mis à disposition par la commune 
de Ludes.  
 

Nous organisons deux événements par an, coupes et / ou 
championnat régional d'enduro et de DH. 
 

Infos et contact sur ablr@ablr.fr 
 

ASSOCIATIONS 
 

 A LA PAGE 2015 

https://webmail1h.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=UF_Mairie+Ludes%2FGazette+2015%2FGazette+01-71&IDMSG=2&check=&SORTBY=1
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LM L’ECOLE a pour but non seulement de créer un lien entre les enseignantes et les parents en dehors des 
"obligations scolaires" mais aussi de dynamiser l’école grâce à des évènements extra-scolaires pour nos enfants. 
Manifestations pour l’année scolaire 2014/2015 : 
 Grenier du Père Noël à Cormontreuil : 16/11/2014 
 Marché de Noël de Ludes : 6-7 décembre 2014 
 Loto à Mailly-Champagne : 7 février 2015 
 Kermesse à Mailly-Champagne : 27 juin 2015 
 

L’argent récupéré lors de ces manifestations sert à financer les sorties scolaires proposées par les enseignantes. 
Plus il y aura de monde à répondre présent lors des évènements organisés par LM L’ECOLE, plus nos enfants 
pourront faire de sorties. 
 

REPONDRE PRESENT A L’APE C’EST FAIRE VIVRE L’ECOLE DE NOS ENFANTS ! 
  

C’est donc avec plaisir que nous accueillerons tout parent volontaire et motivé que ce soit pour :  
 Intégrer l’association et aider à l’organisation d’une ou plusieurs manifestations...   
 Donner de nouvelles idées ou de l’aide grâce à vos compétences...   
 ou tout simplement participer aux évènements en venant en famille ou avec des amis.   
 

Toute idée est la bienvenue pour proposer chaque année de l’originalité à nos enfants. 
Aucune idée n’est à mettre de côté !   
Faites profiter de ce que vous avez vu et apprécié dans d’autres écoles et qui pourrait faire plaisir à chacun de nos 
enfants.   
Contact : association.lm.lecole@gmail.com 

AMICALE DES POMPIERS  
 

L'amicale des Sapeurs-Pompiers de Ludes compte une dizaine 
de membres actifs qui organise un bal par an et gère la 
distribution des calendriers. 
La totalité des bénéfices servent exclusivement à améliorer et 
changer le matériel des pompiers du village. 
Cette année, l'argent récolté a servi pour faire des travaux 
d’aménagement dans la caserne. 
Les Petits Bouchons, lors de leur découverte du village du         
3 juin, sont venus visiter la caserne de Ludes. 
De même, en novembre, une visite de la caserne de Reims-
Marchandeau fut organisée pour les 40 élèves de la maternelle 
de Ludes/Mailly. Lors des illuminations du sapin de Noël de la 
place de la République, nous avons organisé la préparation et la 
distribution de vin et chocolat chauds les 5 et 19 décembre. 
 

ASSOCIATION DE CHASSE COMMUNALE EN FORET DE LUDES-VILLE EN SELVE 
 

Fondée le 13 Avril 1983, et déclarée au journal officiel le 29 Mars 1993 sous le N°7290. 
Composition : 54 membres. 
Organisation : 1 bureau de 9 membres élus pour 3 ans, lors de l’assemblée générale annuelle ordinaire et 
renouvelable par tiers. 
Au sein de celui-ci : élection du Président, du Vice-Président, du trésorier, du secrétaire. 
Son rôle : assurer le fonctionnement administratif, le relationnel et l’organisation sur le terrain. 
Assemblée Générale Ordinaire : obligatoire à la fin de la saison de chasse, en présence des représentants des 
communes de Ludes et Ville-en-Selve. Information à la préfecture en cas de modification(s). 
Contrôle financier : deux commissaires aux comptes, un par commune. 
Adhésion : à la F.D.C.M. et au G.IC. de la montagne de Reims. 
Notre activité essentielle : le développement du gibier sauvage par la protection, la destruction des nuisibles, la 
répression du braconnage et l’exploitation rationnelle de la chasse, dans le strict respect de la législation en vigueur. 

mailto:association.lm.lecole@gmail.com
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LA GYMNASTIQUE DE LUDES  
La gymnastique de Ludes compte  
25 adhérentes qui viennent de différentes 
communes autour de Ludes et même de 
Reims. Nous nous réunissons tous les 
mercredis soir à 18h45 pour une heure de 
détente en compagnie de Michèle, notre 
monitrice, qui a su rendre ce cours très 
ludique en nous faisant évoluer sur des 
musiques bien choisies. Au gré des séances, 
nous utilisons différents matériels tels que 
ballons, bâtons, élastiques, lests pour 
diversifier les exercices. Un moment très 
convivial.  
 
Annie Quatresols Tél : 03.26.61.10.13 
 

CHORALE « LA LUYATE » 
 

Au printemps dernier, La Luyate a accueilli un 
nouveau chef de choeur, Cathy GACOIN qui 
remplace Marie-Hélène LEMAIRE, appelée à 
de nouvelles fonctions. Cette dernière a 
toutefois promis de diriger notre chorale pour la 
messe de Saint Vincent, tradition oblige ! 
Petit retour sur le passé : en avril 2014, à 
l'invitation d'une association humanitaire, La 
Luyate a donné l'occasion à Cathy de faire ses 
premières armes de chef de choeur, en 
participant à une rencontre chorales à Reims, et 
dernièrement, dans le cadre des festivités de 
Noël, notre groupe a eu le plaisir de se joindre à 
la chorale de Cormontreuil ''A 4 voix'' pour un 
agréable moment. 
Au programme de ce début d'année : des chants que nous interpréterons en commun avec d'autres ensembles vocaux 
en avril 2015 pour fêter les vingt ans d'un choeur de notre région. Venez nous rejoindre pour vous évader : détente 
assurée. Nous répétons chaque mardi de 20h à 22h à la salle des fêtes.  
Contact : Sylvie PHILIPPE 03 26 61 13 39  E-mail : gil.syl.philippe@orange.fr 
 

COMITE DE JUMELAGE 
 

Voici les évènements qui auront lieu en 2015 : 
 

-vendredi 16 janvier : projection relatant le séjour 
des enfants en juillet 2014, 
-vendredi 30 janvier : Assemblée Générale à 20h30 
à la salle des fêtes, 
-dimanche 8 mars : loto à 14h30 à la salle des fêtes, 
-12, 13 et 14 juin voyage en car à Sörgenloch,                     
accueil dans les familles, 
-25 juillet au 30 juillet : séjour des enfants de 
Sörgenloch à Ludes, 
-7 et 8 novembre : rencontre à mi-chemin à 
Sarrebruck. 
 
Des familles de Sörgenloch souhaitent 
correspondre avec des familles de Ludes. 
 

Pour tout renseignement : Régis Quatresols Tél : 03 26 61 10 13. Email : regis.quatresols@wanadoo.fr 

mailto:gil.syl.philippe@orange.fr
https://webmail1h.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=UF_Mairie+Ludes%2FGazette+2015%2FGazette+01-71&IDMSG=11&check=&SORTBY=1
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L’ÉCOLE DE MUSIQUE 
DE LA MONTAGNE DE REIMS 

 
 

L’école de musique de la montagne de Reims est un lieu 
ouvert à tous ceux qui souhaitent découvrir et apprendre 
la musique. L’établissement accueille les enfants dès      
4 ans ainsi que les adultes.   
L’école propose des cours individuels allant de 30 à 45 
minutes ainsi que des ateliers musicaux. L’enseignement 
est adapté en fonction de l’élève. L’apprentissage d’un 
instrument permet de développer la mémoire, la 
concentration, la coordination et l’écoute.   
L’école met à votre disposition une équipe jeune, 
dynamique et diplômée. Leur seul objectif,  faire de la 
musique votre plaisir.  
 

Parcours musical :  
 - Eveil musical pour les 4-5 ans : Découverte du monde 
sonore, expérimentation des sons et des instruments.  
 - Initiation pour les enfants du CP : Intermédiaire entre 
l’éveil et la formation musicale, elle a pour but de 
familiariser l’enfant à la musique grâce à une approche 
ludique.   
 - Formation musicale dès le CE1 : Suite de l’initiation, 
cette formation permet à votre enfant d’approfondir ses 
connaissances musicales afin d’aborder son instrument 
de manière plus aisée.   
 

Formation instrumentale :   
dès 6 ans : Piano, Batterie/Percussions, Guitare 
classique, Guitare électrique/folk, Saxophone, Violon   
dès 7 ans : Flûte traversière, Clarinette, Flûte à bec  
dès 15 ans : Chant  
Débutant ou confirmé ? Jazz, variété ou classique ? 
N’hésitez pas ! Notre équipe d’enseignants, jeune et 
dynamique, sera ravie de vous accueillir. Ils vous 
proposeront une pédagogie adaptée en fonction de 
l’évolution et des demandes de chacun.  
Renseignements :         

EMMR 
10 rue de REIMS 

51500 Rilly la Montagne 
Tel : 06.30.90.21.02 

email : ecolemusique51@hotmail.fr 
Site : www.ecolemusiquemontagnereims.fr 

 

HARMONIE DE LUDES 
 

 

Association fondée en 1866, régie par la loi de 1901,   
n° 311, déclarée le 18 Décembre 1926,  

SIRET 493 361 448 00019 
Affiliée à la Confédération Musicale de France,  

reconnue d’Utilité Publique 
Secrétariat : Mr MOUREY Philippe  

8 rue Gambetta 51500 Rilly la Montagne 

harmoniedeludeslecoquet@orange.fr 
 

Activités 2014 
 

Après une année 2014 qui s’est traduite essentiellement 
par un échange avec l’Harmonie Municipale d’Avize  
(Concert à Ludes le 4 Mai, puis Concert à Avize le         
9 Novembre), ainsi qu’un grand déplacement à 
Rumegies (Nord) les 31 Mai et 1er Juin , avec 2 concerts.  
 

L’année 2015 sera surtout marquée par le Concert de 
Printemps le Dimanche 22 Mars à la Salle des Fêtes de 
Ludes. 
Nous serons aussi en préparation pour 2016, année où 
nous fêterons par une grande journée les 150 ans de 
l’Harmonie de Ludes. 
 

Nous vous donnerons toutes les précisions sur cette 
journée qui ne sera pas vraiment un Festival (avec 
décoration de tout Ludes, des portes comme lors du 
dernier festival) mais surtout une journée recentrée sur la 
Salle des Fêtes avec des sociétés de musique régionales 
et certainement d’autres régions. 

 

 
LUDES EN FETES 
 

Le comité des fêtes de Ludes organise, chaque année, entre quatre et cinq animations ouvertes à tous. Nous 
organisons par exemple : 
la fête des mères sur la place du village, 
la soirée du 13 Juillet 2015. 
 
Courant février aura lieu la prochaine assemblée générale. Nous vous invitons à nous rejoindre. 
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ADMR 
 

L’ADMR de LUDES dont les bureaux se situent à Verzenay 
regroupe 12 communes. 
 
Les 25 salariés, 11 bénévoles réalisent 20489 heures 
d’interventions en 2013 pour 160 clients. 89% de notre activité 
concerne la vie quotidienne (aide aux personnes âgées et 
handicapées), 11% concerne le service à la personne 
(ménage, repassage, garde d’enfants, bricolage, transport).  
 
Vous pouvez aussi bénéficier de la téléassistance FILIEN (26 appareils en fonction en 2013). 
Nous livrons également les repas à domicile pour 8 associations soit 19936 repas en 2013 dont 7963 sur 
l’association de Ludes avec 32 clients. 
 
Pour ceux qui ont pu assister à notre dernière assemblée générale pour l’exercice 2013, il faut savoir que notre 
compte d’exploitation est déficitaire et que c’est grâce à l’action sociale par les subventions intercommunales, 
la journée fleurs, le loto, les calendriers et l’aide des bénévoles que nous pouvons équilibrer nos comptes. 
 
L’action sociale est donc indispensable et c’est pourquoi je tiens à remercier les personnes qui  nous accueillent 
positivement lors de notre passage pour la journée fleurs et le calendrier. 
 
Je vous rappelle que tous les dons sont déductibles des impôts à la hauteur de 50% des sommes versées 
 
Nicole Mailliet 
 
 
 

ASSOCIATION “LES PREMIERS PAS” 
 
La crèche accueille  
du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30, 
25 enfants du regroupement de 
5 communes qui sont : Ludes, 
Chigny-les-Roses, Mailly-Champagne, 
Rilly-la-Montagne et Ville-en-selve. 
 
Les bambins de 2 mois et demi à 3 ans, 
sont choyés par une équipe dynamique, 
joviale et pleine d’amour. 
 
De gauche à droite : 
BEURTON Céline 
MASSIS Eliane 
BLANPAIN Dominique 
PETIT Virginie 
ROUGE Muriel 
LEFLOND Christine 
ROUHAN Valérie 
FILAINE Graziella 

                                                                                                                                                                 FRANCOIS Angélique (absente sur la photo ) 
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COMMISSION VOIRIES   
 
     L'année 2014 a vu l'achèvement des réfections des rues Carnot et Saint Vincent, projet qui a pris naissance sous le 
conseil précédent suivant les délibérations : 

- du 21 février 2012 pour acceptation des travaux ainsi que le financement et 
demande l'octroi d'une subvention auprès du conseil général, 
- du 14 mai 2012 donne un accord favorable à l'effacement des réseaux 
électriques des rues Carnot et Saint Vincent sous la maîtrise du SIEM 
(Syndicat Intercommunal de l’Énergie de la Marne), 
 
Déroulés des travaux : 
 
1) Septembre 2013 : première tranche enfouissement de la ligne haute 
tension, 

2) le 27 mai 2014 : mise en concurrence des entreprises, 

3) Juin 2014 : deuxième tranche remplacement de la canalisation d'eau 
potable par VEOLIA et enfouissement des réseaux basse tension par la 
société SCEE. 

4) 22 juillet 2014 : validation de l'entreprise COLAS pour les travaux de 
forme et d'enrobé, 

 

5) 30 septembre 2014 : signature d'un avenant pour 
la réfection du réseau d'eau pluviale (fissuré à 
divers endroits) non prévu à l'origine, 

6) 15 octobre 2014 : mise en place du fond de 
forme et de l'enrobé, 

 

 

 
 
 
 
 
Budget total de l'opération                 215 823,99 € TTC 
Dont le GNAT agent coordinateur      10 800,00 € 
le SIEM réseaux électriques                13 619,38 € 
La COLAS                                         191 404,61 € 
 
NB: L’octroi d'une subvention de 14 611,00 € par le conseil général 
 
Les projets pour l'année 2015 seront la viabilisation du futur 
lotissement et je terminerai en vous souhaitant personnellement, 
associé à mes collègues de la commission « voirie », tous nos vœux. 
        
                                     Adjoint à la voirie, Jean-Pierre JOREZ 
 

VOIRIE 
 

 AMENAGEMENTS 2014 
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COMMISSION EMBELLISSEMENT 
 
L'année 2014 a vu la réfection gracieuse des murets de la 
mairie par Mr Michel DESSELIER. 
Une équipe de bénévoles a planté les fleurs estivales par une 
froide matinée du 10 mai 2014, ce qui nous a permis de 
recevoir le prix d’encouragement du comité départemental des 
villes et villages fleuris. 

 
 
 
 
Une nouvelle décoration florale a pris place dans 
des regroupements de tonneaux. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur la place de la République, le 23 septembre, le kiosque a reçu un nouvel 
écrin végétal (offert par une amoureuse de Ludes), pauvre en entretien. 
Des cailloux d’ardoise et de marbre ont été étalés sous l’alignement de 
tilleuls. 
 
Nous remercions Mr Gérard LECOMPÈRE pour le soin qu’il porte 

bénévolement au cœur 
de notre village. 
 
Je vous souhaite une année 2015 fleurie et je souhaite à Ludes 
l’obtention d’une fleur au concours des villes et villages fleuris 
 
Allez Luyats ! A vos arrosoirs, binettes et balais. 
Ainsi notre village pourrait retrouver son surnom 
de « Coquet ». 
       Adjoint au fleurissement, Christelle SOHET 

FLEURISSEMENT 
 

 AMENAGEMENTS 2014 



 

10 
 

 
 

FESTIVITÉS 
 

 DE NOËL 
 

ILLUMINATIONS 
 

Le vendredi 5 décembre 

 
Nous étions plus d’une centaine regroupée, à partager un 
verre de vin ou chocolat chauds, au son des chansons de 
Noël jouées par l’Harmonie de Ludes. 
 

Vers 19h, le sapin géant s’est paré de ses habits de 
lumière mettant en valeur la très jolie crèche à ses pieds 
(réalisée avec amour par les lutins bénévoles du Père 
Noël). 

 
 

 

MARCHÉ DE NOËL 
 

Le samedi 6 et dimanche 7 décembre, 

 
 
 
Le marché de Noël a permis à de nombreuses personnes 
de garnir la hotte du Père Noël en faisant une bonne 
action auprès des associations du village.  

 

GOÛTER DU PÉRE NOËL 
 

Le vendredi 19 décembre 2014, dans l’après midi, les éléves 
de CP, CE1, CE2 et les Petits Bouchons ont eu une belle 
visite. 
Un spectacle de marionettes les a fait sourire puis un goûter 
leur a été servi, ce qui a permis de voir des moustaches de 
chocolat sur plusieurs visages. 
Mais le clou de la journée fut la venue du héros de fin 
décembre, le Pére Noël ! 
Les yeux grands ouverts, les mains tendues, les enfants ont 
reçu selon leur âge, des poupées, des avions ou des livres 
éducatifs. 
Tout le monde est reparti raconter à leurs parents, 
« qu’ils avaient vu le Pére Noël ! » 
 
                                  Adjoint à la vie scolaire, Fanny SAYER 
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RECYCLAGE DES SAPINS 
 

Les sapins de noël ayant 
fièrement porté boules et 
guirlandes de noël seront 
retirés le lundi 26 janvier. 
Afin de faciliter ce 
ramassage, nous vous 
serions reconnaissants de 
bien vouloir enlever les 
décorations pour le lundi    
25 janvier au plus tard. 
Ces sapins commenceront 
une nouvelle vie et seront 
valorisés sous forme de 

paillage pour nos espaces verts. 
Toute l’équipe municipale remercie les Luyats qui ont 
fait de Ludes un village de Noël ! 

 

TAP ET CRÉATIVITÉ 
 

Pour mener à bien les différents projets prévus par 
 Mmes Rachel AMÉ, Laetitia DELABRUYÈRE et 
Sandrine D’ORCHYMONT, nous aurions besoin 
d’étoffer notre réserve « bricolage » avec les matériaux 
suivants : 
 

-Pots de yaourt en verre,  

 

      -Rouleaux de carton de papier-toilette  
       et d’essuie-tout, 

 

NE JETEZ RIEN ! 
ON TRANSFORME, ON CRÉE.  

 

DOCUMENTS HISTORIQUES 
 

Recherchons tous documents écrits ou photos concernant: 
la première guerre mondiale 14-18, la seconde guerre mondiale ou  
la venue du Roi Georges VI à la Briqueterie de Ludes en décembre 1939. 
Bien vouloir les transmettre à la mairie pour alimenter le site « histoire » de Ludes (ludeslecoquet.fr). 
 

 
 

 

Samedi 24 Janvier :  
Cérémonie de Saint Vincent. 
Messe à 16h30 suivie d’un vin d'honneur à la salle des 
fêtes du bas. 

Dimanche 1er Février :  
Loto de l'association « Premier Pas ». 
Salle des fêtes à 14h30. 

Samedi 7 Février : 
Loto « LM l’école » 
Salle des fêtes de Mailly-Champagne à 18h30 

Dimanche 8 Mars :  
Loto du « jumelage LUDES-SÖRGENLOCH » . 
Salle des fêtes à 14h30. 

Samedi 14 Mars :  
Bal déguisé de l'Amicale des Sapeurs-Pompiers  
« Année 80 / tartiflette » salle des fêtes à 19h30. 

Dimanche 22 Mars :  
Concert de Printemps. Salle des fêtes à 16h. 
Entrée libre. 

Vendredi 27 Mars :  
Concert de musique du monde du quatuor « VIVA » 
Salle des fêtes à 20h30. Entrée libre. 

 

 
 

 
 

DÉCÈS : 
avec nos sincères condoléances 

 

RENARD Maud le 14 novembre 2014 
DORÉ Gérard le 20 novembre 2014 

CORNEILLE André le 1er janvier 2015 

 

NAISSANCES : 
avec nos meilleurs vœux de bonheur 

 

DRUMELLE Jules le 6 octobre 2014 
AMÉ Julia-Rose le 15 décembre 2014 

 

INFOS  
 

 PRATIQUES 
 

AGENDA 
 

 A RETENIR 

ETAT 
 

 CIVIL 
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Vous connaissez Colette Menu pour ses décorations (Noël, St Vincent, Pâques….) 
sur le mur de sa maison rue Victor Hugo à Ludes ; vous la voyez souvent 
s’occuper des fleurs et des sapins de toute la rue Victor Hugo. Sa vie de 
viticultrice a été bien occupée pendant 62 ans, vous pouvez encore la voir aux 
Carelles car elle adore toujours tailler Sa vigne. Mais Colette a aussi une mission : 
aider les autres. 

Elle a été la première femme conseillère municipale à la mairie de Ludes durant 
31 années pendant lesquelles elle s’est occupée de la voirie, des personnes âgées, 
de l’éclairage du village, réfection de la sacristie, de l’embellissement du village et 
bien d’autres choses. 

Colette a pratiqué longtemps un sport peu courant : le tir à la carabine et au 
pistolet. Elle a même participé (régulièrement et à plusieurs reprises) aux 
Championnats de France senior. Aujourd’hui, elle met à profit ses compétences 

sportives au service des enfants de Ludes, Mailly, Rilly ainsi que Verzenay, soit au total une douzaine de jeunes 
qu’elle accueille et entraîne à l’école de tir de Ludes tous les mercredis après-midi. 

Colette, c’est aussi et surtout le goût des autres. Active au sein de la Croix Rouge durant des dizaines d’années, elle a 
participé aux ramassages des dons dans les supermarchés pour la banque alimentaire. Elle a participé également à 
l’association « Bibliothèque à l’hôpital » et, pendant 16 ans, elle a arpenté avec son chariot de livres, une fois par 
semaine, les couloirs des hôpitaux Sébastopol - Maison-Blanche et Debré. Colette aimait aller à la rencontre des 
malades, discuter avec eux, car c’était plus qu’un livre que proposait Colette, elle apportait un peu de chaleur et un 
soutien moral aux personnes souffrantes.  

Depuis 2 ans, elle a cessé ces activités souhaitant garder un peu de son temps pour sa famille, ses trois enfants,           
7 petits-enfants et 5 arrière-petits-enfants et enfin profiter de soirée avec son mari Gilbert. 

Mais incorrigible Colette, cette Dame de cœur a encore été, il y a quelques jours, emballer les jouets de Noël au profit 
de la Croix-Rouge. 

Nous n’en saurons pas plus sur la générosité de cœur de Colette, elle n’aime pas en parler.  

En cette période difficile, Merci Colette pour ton amour des autres, soit un modèle pour nous tous ! 
                 Christelle SOHET 

 

 
 

Bientôt 16 ans! 
Pensez au recensement. C'est obligatoire! 
Qui ? - Tous les garçons et filles âgés de 16 ans. 
Où ? - A la mairie de Ludes 
Pourquoi ? - Pour vous enregistrer et permettre votre convocation à la journée défense et 

citoyenneté. L’attestation de recensement est obligatoire pour l’inscription à tout examen ou concours soumis au 
contrôle de l’autorité publique. Et permet également l’inscription d’office sur la liste électorale de la commune. 
 
 

Heures d’ouverture du secrétariat de Mairie : 
Lundi, jeudi et vendredi de 16h30 à 18h30, 

mercredi de 9h30 à 11h30. 
Tél. : 03 26 61 12 50 

 

Heures d’ouverture de la déchèterie de Rilly : 
Mardi, mercredi, jeudi et samedi de 9h à 12h, 

vendredi de 14h à 18h. 
Dépôt des Déchets d'Equipements Electriques et 

Electroniques (DEEE), uniquement le samedi matin. 
 

GRAND ANGLE 
 

 UNE DAME DE COEUR 
 

INFOS 
 

 ADMINISTRATIVES 
 


